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Monsieurs

Vous avez publié le 30 janvier 2019 sur le compte Facebook de votre officine un
article, toujours visible le 22 mars 2019, sur les Fleurs de Bach intitulé «A chaque
émotion sa fleur? », accessible par le lien suivant:

JÇ3%A9/fleurs-de-bach-
%C3%A0-chaque-%C3%A9motion-sa-fleur-/92786541 0750107/, et dont le contenu
résultant de captures d’écrans figure en page 3 du présent courrier.

Je vous informe qu’une telle communication et promotion de ces produits du
laboratoire FAMADEM qui se revendiquent de la méthode du Dr Bach, présentent un
caractère de charlatanisme qui constitue un manquement à l’article R.4235-10 du
code de la santé publique, lequel énonce que « Le pharmacien doit veiller à ne jamais
favoriset; ni par ses conseils ni par ses actes des pratiques contraires à la
préservation de la santé publique. Il doit contribuer à la lutte contre le charlatanisme,
notamment en s ‘abstenant de fabriquer, distribuer ou vendre tous objets ou produits
ayant ce caractère ».

Plusieurs documents confortent cette analyse:

— Un courrier du ministre de la santé du 18/03/2003 indiquant que la prescription de
fleurs de Bach est susceptible d’être qualifiée de charlatanisme, compte tenu d’une
part de leur mode d’obtention « i ‘eau s ‘imprègne sous t ‘action du soleil de l’esprit
de la fleur» et d’autre part de leur mode d’action allégué « leur mode de
fonctionnement est vibratoire ».

Un article de 2006 d’un chercheur des universités de grenoble 1 et de Nice publié
dans les annales pharmaceutiques et consultable en ligne via le lien suivant
ip://www.pseudo-medecines.org/page-3 61 5780.html indique : «l’efficacité des
EfB /Etixirs des Fleurs de Bachj est non avérée, les principes de base de la
théorie reposent sur des hypothèses peu fondées, fortement intuitives et de type
magique, et promeuvent des approches philosophiques cjuifragilisent les patients —

consommateurs, notamment vis-à-vis de courants sectaires ».

Monsieur T’ y P
Pharmacie
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S’agissant de leur statut, ces fleurs de Bach sont effectivement enregistrées à la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes en tant
que compléments alimentaires, préalable indispensable à leur commercialisation en
officine puisque les pharmaciens d’officine peuvent faire le commerce de ce type de
produits (cf. arrêté du 15/02/2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens
peuvent faire le commerce dans leur officine).

Toutefois, il revient au pharmacien de ne pas en faire la promotion et de ne pas les
présenter avec des allégations sotis quelle que forme que ce soit (cf. jurisprudence du
conseil national de l’ordre des pharmaciens en date du 22/02/2019). Or, tel est bien le cas
quand ces produits sont presentes sur le compte Facebook de votre officine comme
agissant sur les émotions.
En d’autres termes, leur vente ne doit pas s’accompagner d’une communication
susceptible de les presenter de façon telle que cela caracteriserait le charlatamsme, sous
peine de constituer alors un manquement a l’article R 4235-10 precite qui demande a tout
pharmacien de lutter contre le charlatanisme.

Aussi, il vous est expressément demandé de vous conformer à ces exigences en
retirant du compte Facebook de l’officine votre communication actuelle sur les
Fleurs de Bach ; la vente de ces produits en officine ne devant être accompagnée
d’aucune documentation (brochure, flyer, etc.) ou communication (par voie de
presse, par site électronique de vente en ligne, réseaux sociaux, renvoi sur un site,
forum, etc.) susceptible de leur donner un caractère charlatanesque.

Par conséquent, dans un délai de $ jours, à réception de ce courrier, je vous
demande de me transmettre:
- tout justificatif des mesures prises pour vous mettre en conformité immédiate

avec la réglementation sur ce point
et un engagement precis et explicite a vous y conformer systematiquement a
l’avenir.

Dans la negative, le directeur general de 1 ARS serait contraint de porter plainte a votre
encontre aupres du conseil regional de l’ordre des pharmaciens pour nrnnquement a
l’article R.4235-10 précité.

Plus largement, votre esprit critique et votre rigueur de pharmacien, professionnel de
sante au service de la sante publique devant contribuer a l’information et a l’education dit
public en matière sanitaire, devraient vous conduire à vous interroger sur l’intér&t réel du
référencernent de ces produits dans votre officine.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le directeur général,
la cheffe du département accès aux soins

‘nts,

Copie adressée au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne
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FLEURS DE BACH : À CHAQUE
ÉMOTiON SA FLEUR?
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